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Fermeture de l'ESFAM de Sofia
Question écrite n° 11750

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'Europe et des affaires
étrangères, chargée de la francophonie, des partenariats internationaux et des Français de l'étranger, sur la
décision de l'Agence universitaire de la francophonie (AUF) de fermer l'Établissement spécialisé de la
francophonie pour l'administration et le management (ESFAM) de Sofia ainsi que le bureau régional de l'AUF en
Bulgarie. Depuis près de trente ans, l'ESFAM constitue un modèle exemplaire de coopération francophone dans
l'enseignement supérieur. Cet établissement repose sur un accord tripartite signé en 1994 entre la République
de Bulgarie, l'Organisation internationale de la francophonie (OIF) et l'AUF, deux organisations dont la France
est membre et acteur stratégique. L'ESFAM a, depuis sa création, formé plus de 2 400 cadres issus d'une
cinquantaine de pays, contribuant au rayonnement de la langue française et au développement de réseaux
professionnels francophones. Or la décision soudaine de fermeture, prise sans consultation préalable des
parties signataires et sans respect apparent des procédures prévues par l'accord de 1994, conduit à affaiblir l'un
des rares pôles d'enseignement supérieur francophone en Europe centrale et orientale. Elle remet également en
cause les efforts constants consentis par la Bulgarie en faveur de la francophonie. Pour la France, État moteur
de la francophonie, membre fondateur de l'OIF et premier contributeur de l'AUF, cette décision soulève des
enjeux diplomatiques, culturels et stratégiques majeurs : continuité de la présence francophone dans une région
sensible, crédibilité des engagements internationaux et cohérence de sa politique d'influence dans
l'enseignement supérieur. Aussi, elle souhaite savoir quelles démarches la France entend entreprendre, au sein
de l'OIF et de l'AUF dont elle est un acteur essentiel, pour obtenir la suspension ou la reconsidération de cette
fermeture ; et quelles mesures sont envisageables pour préserver une présence francophone active et durable
dans l'enseignement supérieur en Bulgarie et dans la région Europe centrale et orientale. Elle la remercie de lui
indiquer les positions et les intentions de la France sur ce sujet qui touche directement à son engagement pour
la francophonie et à son rôle moteur dans l'espace francophone international.
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